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CONVENTION BÉNÉVOLE D’ENGAGEMENT RÉCIPROQUE 

Ce document a pour objectif de poser les conditions nécessaires aux :      
- Bon fonctionnement de l’association.         
- Bien-être individuel au sein du collectif.        
- Interactions entre Bénévoles / Salariés / Administrateurs de l’association, et face aux publics accueillis. 
 

Pour y parvenir il est nécessaire de définir un cadre et des règles de fonctionnement alignés avec la mission 
de l’association, notamment porteuse des 3 valeurs essentielles des centres sociaux : 
 

• Dignité humaine • Solidarité • Démocratie • 
 

L’engagement réciproque autour du bénévolat implique responsabilités, droits et obligations : 
 

ENGAGEMENTS DU BÉNÉVOLE ENGAGEMENTS DU PALABRE 

Le bénévole doit s’assurer que son souhait 
d’engagement est un choix volontaire et réfléchi 
dans lequel il s’engage de plein gré, sans chercher de 
contrepartie, financière ou autre.  

L’association accueille le bénévole potentiel 
individuellement pour lui présenter les missions et 
objectifs pouvant correspondre à sa recherche. 

Le bénévole doit être adhérent de l’association dans 
laquelle il s’engage et en accepter les règles, buts et 
philosophie. Il adhère également aux orientations et 
objectifs du Projet Social. 

L’association met en place une assurance adéquate 
pour couvrir le bénévole pendant ses activités 
bénévoles. 

Avant de s’engager dans une mission adaptée, le 
bénévole doit tenir compte : 
- De ses capacités et du temps qu’il peut y consacrer. 
- Des responsabilités qu’elle implique. 
- De sa capacité à mener à bien les tâches qui lui 
seront confiées dans le cadre de cette mission. 
- De l’importance de cet engagement. 

L’association propose au bénévole :  
- Un temps convivial collectif de rentrée pour mieux 
connaître la structure, rencontrer les salariés et les 
autres bénévoles, et prendre des informations. 
- Une session d’essai dans le ou les espaces de son 
choix, afin de valider, ajuster ou abandonner son 
projet de bénévolat.   

Le bénévole confirme ou non son souhait 
d’engagement bénévole après une séance d’essai. Il 
en informe le référent de secteur. 

L’association confie au bénévole, en fonction des 
besoins de l’association, des activités correspondant 
à ses souhaits, compétences, et à sa disponibilité. 
Elle l’accompagne par un temps de formation. 

Le bénévole s’engage à collaborer dans un esprit de 
compréhension et de respect mutuels avec les 
autres bénévoles et salariés, en respectant le public 
ainsi que les convictions et les opinions de chacun. 

Le référent de secteur veille à la cohésion d’équipe 
et à ce que chacun prenne sa juste place. 
L’association se réserve le droit de mettre fin à une 
mission de bénévolat si elle le juge nécessaire. 

Le bénévole rend compte de son activité. 
Il informe également le référent de secteur, ou un 
responsable de l’association, de toute difficulté 
rencontrée dans son activité bénévole. 

Le référent de secteur assure l’accompagnement et 
organise des points collectifs réguliers (une fois par 
trimestre) pour échanger autour des difficultés et 
des aspirations des bénévoles. 

Le bénévole prévient à l’avance de son éventuelle 
absence, ou de l’abandon de sa mission en précisant 
les raisons. 

Le référent de secteur ou un membre de l’équipe 
prévient le bénévole en cas d’imprévu (absence, 
annulation…) pour lui éviter un déplacement inutile. 

 

Fait à _______________________________________ Le _________________________________________ 

Nom et signature du représentant de l’association : Nom et signature du bénévole : 
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Je soussigné.e  NOM_______________________________________________________________________  

PRÉNOM____________________________________________________________________ 

Afin de nous assurer de la qualité de votre accueil,                                                                                                                     

confirmez-vous avoir : 

Été accueilli.e individuellement, et reçu les informations nécessaires au démarrage de ma mission. 

Remis ma fiche bénévole 2024-2025 renseignée. 

En ma possession la brochure de présentation du Palabre + la fiche de ma mission bénévole. 

Pris mon adhésion au Palabre pour l’année scolaire 2024-2025. 

Pris en compte ma capacité à tenir mon engagement. 

Effectué une session d’essai m’ayant permis de confirmer mon intérêt pour la / les mission.s proposée.s. 

 

Je renseigne ci-dessous les espaces d’implication envers lesquels je confirme mon engagement : 

COUP DE MAIN ACTION PROJET PILOTAGE 

Cuisine 
 

CLAS élémentaire  Nouveau ! Itinérance 

Conduite minibus 
 

CLAS collège Familles L.E.F 

Itinérances 
 

Ludothèque Adultes-séniors Projet Social 

Création 
 

RERS* Café br@nché Observateur CA* 

Petit bricolage 
 

 

Accueil, encadrer 
 

 

* Accès soumis à prérequis. 

Fait à _______________________________________ Le _________________________________________ 

Nom et signature du représentant de l’association : Nom et signature du bénévole : 

 

 

 

 

- COPIE DE CE DOCUMENT RECTO-VERSO À REMETTRE AU BÉNÉVOLE - 


